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informations

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle
Direction de l’Autonomie

48, esplanade Jacques-Baudot - BP 90019
54035 NANCY Cedex

03 83 94 52 84

Site internet : meurthe-et-moselle.fr 
> Rubrique Les actions / Personnes Agées / Soutien aux aidants

Service Territorial Autonomie LONGWY
Maison du département

16, avenue de Lattre de Tasigny
54400 LONGWY
03 82 39 59 66

stalongwy@departement54.fr
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Répit des aidants

Site internet : meurthe-et-moselle.fr 
> Rubrique Les actions / Personnes Agées / Soutien aux aidants

accueiL de jour et hébergement temporaire

territoire de longwy



La plateforme de répit accompagne les proches aidants 
s’occupant de personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou troubles apparentés.

Elle met en place des activités en fonction des désirs et 
projets de chacun, et propose des relais vers les activités 
offertes par les partenaires de la plateforme.

Groupes de parole OrchidÉe

Le programme ORCHIDÉE, mis en place par le conseil 
départemental de Meurthe-et-Moselle, est un réseau de 
groupes de parole qui permet de reconnaître le rôle 
primordial des proches aidants, dans l’accompagnement 
des personnes âgées dépendantes, à domicile ou en 
institution, afin que cet accompagnement se fasse dans 
les meilleures conditions possibles. 

L’accès aux groupes de parole ORCHIDÉE 
est libre et gratuit, sur inscription à :

mlegrand@departement54.fr
ou au 03 83 94 58 86

L’accueil de jour permet de préserver la socialisation 
des personnes accueillies, avec l’objectif de maintenir, 
de stimuler, voire de restaurer partiellement leur 
autonomie.

L’hébergement temporaire répond aux besoins de 
répit de l’aidant ou de préparation progressive d’une 
entrée en EHPAD.

plateforme d’accompagnement et de répit
de meurthe-et-moselle nord (parm)

EHPAD 
Les Sentiers de Ravenne
54240 JOEUF
accompagnement.repit54nord@asspo.fr
06 16 86 53 88



EHPAD 
Les Sentiers de Ravenne
54240 JOEUF
accompagnement.repit54nord@asspo.fr
06 16 86 53 88

liste des accueils de jour et des
hébergements temporaires

EHPAD  
La Maison des Cerisiers
14, allée de la Fraternité
54590 HUSSIGNY-GODBRANGE

03 82 25 20 09
hussigny@adefresidences.com

EHPAD 
La Maison des Mirabelliers
4, rue du Commandant-Spicq
54720 LEXY

03 82 23 01 40
lexy@adefresidences.com

0

EHPAD Louis-Quinquet
29, rue Louis-Quinquet 
BP 79
54252 LONGUYON CEDEX

03 82 26 51 11
direction@ehpad-quinquet.fr

EHPAD Saint-Louis
2, rue Saint-Louis
54400 LONGWY

03 82 24 35 77
contact@ehpad-stlouis.fr

EHPAD 
Les Jardins de la Vire
22, rue du 22-Août 1914
54730 VILLE-HOUDLÉMONT

03 82 25 20 50
secretariat@lesjardinsdelavire.com

Résidence La Clairière 
Groupe SOS SENIORS
19, rue de Lille 
54350 MONT-SAINT-MARTIN 

03 82 44 73 61
secretariat-clairiere@groupe-sos.org

EHPAD Michel-Dinet 
13, rue Gambetta
54190 VILLERUPT

03 82 39 90 00
direction-michel-dinet@ 
groupe-sos.org

2

Établissement Contact HT* AJ*

*Hébergement temporaire (HT) - Accueil de jour (AJ)
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